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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique d'aménagement du territoire
Question écrite n° 75301

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de Mme la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité
sur les opérateurs publics locaux d'aménagement en Île-de-France. Dans son rapport public annuel de février
2015, la Cour des comptes préconise de poursuivre le processus de concentration des entreprises publiques
locales en petite et en grande couronne pour leur donner la taille critique suffisante. Il lui demande les intentions
du Gouvernement sur ce point.
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